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2ime annee. AVRIL 1913

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

L'ABBAYE DE PAYERNE

(Suite)

XXVIII

Les archives de la ville de Payerne contiennent un compte
de l'annee 1448-1449, et des comptes de 1516, 1517, 1525

et 1526. Nous avons analyse ailleurs 1 ces comptes qui four-
nissent de precieux details sur l'administration de la ville.
Nous n'en tirerons done ici que les donnees essentielles.

Les comptes annuels vont d'une Saint-Andre ä l'autre,
soit du Ier decembre au 30 novembre. lis etaient tenus par
les syndics eux-memes qui les soumettaient ä la ratification
du Conseil ä la Saint-lilarc, e'est-a-dire le 25 aoüt de l'annee

suivante.

Les comptes enumerent tout d'abord les recettes, tou-

jours ä peu pres les memes. Celles de l'annee 1516-17 rnon-

tent ä 1280 livres 23 sols, soit ä 6400. francs, valeur nominale.

Mais il faut tenir compte du fait que la puissance de

l'argent etait alors cinq ou six fois plus forte qu'aujour-

d'hui. La monnaie comptable etait l'ecu d'or au soleil

(11 francs), la livre lausannoise (5 fr.), le florin de Savoie

1 A trovers les vieux comptes de Payerne, extraits du Journal de

Payerne. — Payerne, 1911.
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(3 fr.), le sol (25 c.), le denier (2 c. environ), l'obole (1 c.)
et la maille (1/2 c.). Mais la journee d'ouvrier se payait 3 et

31/2 sols (80 c.), le litre de vin valait 7 deniers (15 c.), la
livre de jambon 12 ou 15 deniers (25 ou 30 c.). Le prix
d'une messe etait calcule ä 12 deniers (25 c.). Pour faire
une comparaison ä peu pres exacte avec les prix d'aujour-
d'hui, il faut done multiplier tous ces chiffres par six. La
journee d'un maqon ou d'un charpentier sera de 4 fr. 50 ä

5 francs. L'honoraire de messe sera de 1 fr. 50. On paiera

90 centimes le litre de vin et 1 fr. 50 la livre de jambon. Cal-

culees de cette maniere, les recettes de lä Bourse communale

de Payerne montent, en 1516, ä 38,000 francs.
Ces recettes sont en premier lieu les impöts : le grand

longuel (ohmgeld), le petit longuel et le longuel de Corcel-

les, le forage, qui sont des droits sur la vente du vin. Iis
produisent 424 livres (12,600 fr.) sur 463. Les autres impöts

rapportent peu : les vendes (droit sur les marchandises) qui

rapportent 21 livres, les tributs des cordes, pesant aussi sur
le vin, les taxes dues par les bouchers (12 livres) et par les

cordonniers (3 livres). Puis viennent les locations des pres

et marais communaux, 670 livres (20,000 fr.) et des rede-

vances pour location perpetuelle des places ou jardins.
Les depenses, en 1516, s'elevent ä 1058 livres 14 sols,

soit ä 31,600 francs actuels. Les comptes de l'exercice bou-
clent done par un boni de pres de 7000 francs. Les salaires

payes sont minimes : les deux syndics reqoivent 15 florins
chacun (270 fr.), le secretaire P. Gachet et le guet Jaques

Lorrin ont 6 livres (180 fr.), le maitre d'ecole 8 fl. (144 fr.)
plus les ecolages. D. Nicolas Gachet, eure d'Yvonand, tauche

144 fr. pour le service de l'horloge, les portiers des trois

portes de Plagnouf, de Corcelles et de Glattigny, 72 francs.

Enfin, la sage-femme, mulieri qui reeepit pueros, emarge
au budget communal pour 45 francs. Pas de medecin
communal. Le mandat des conseillers etait grat'uit jusqu'en



1526. Iis s'attribuent des lors 5 ecus (330 fr.) pour ceux dir
Conseil des XX, et 2 ecus pour ceux du riere Conseil.
Puis, et surtout, il y a les vacations. Chaque reunion du
Conseil est accompagnee d'une verree; ci 27 sols (40 fr.).
Chacun des conseillers indique ses depenses pour les « ne-

goces » de la ville : on peut compter leurs chevauchees ä.

Estavayer ou ä Moudon, a Lausanne ou ä Fribourg; les

visites des remparts, des bornels ou des bastilles de la

Broye; la verification des titres de la ville ou celle des-

comptes. Voici, au hasard, une indication des comptes de-

1526 : « Le jour de la dedicace de la grande eglise pour
diner et souper, au banderet, aux gouverneurs, a Jean

Cosset, au secretaire [depense] en la maison de Pierre
Mallie, le jour oü ils ecrivirent et furent par la ville pour
[choisir] les jambons [ä acheter par] de la confrerie,
12 sols. » On paie aussi les artilleurs de l'epoque : 7 1. 4 sols

pour les balistiers, et 8 1. 4 s. pour les coulouvreniers, 216

et 250 fr.
Si nous suivons les comptes, nous pouvons noter une

serie de manifestations publiques qui reviennent ä date
fixe. Voici, pour commencer, la semaine qui va de la Saint-
Sylvestre (31 decembre) ä l'Epiphanie (6 janvier). C'est la
semaine livree aux ebats parfois tumultueux de la jeu-
nesse : « Livre le jour de la fete de Saint-Sylvestre (1517)
ä ceux de Saint-Aubin en Vully qui vinrent avec leur roi,
60 sols; au roi d'Orsonnens, 43 sols; au roi de Corcelles,

60 sols, au roi de la ville, 30 sols. » En 1525, le roi de

Granges arrive « avec toute la paroisse », ci 2 ecus.

Avec le Careme, nous avons une autre note. La ville fait
les frais des predications, comme nous l'avons dit. En 1529,

c'est le cordelier lausannois Laurent du Perron. En 1517»

c'est le frere Thomas, des dominicains de Lausanne, avec

un compagnon. La ville lui offre un repas, fait construire

pour lui une chaire sur la place du moütier. Le 21 mars,



— IOO —

jour de la saint Benoit, qui est une des grandes fetes de

l'abbaye, il y a procession. Processions encore pendant le

Careme, puis tous les jours de la semaine apres Päques; ä

chaque procession, la commune donne 5 sous (7 fr. 50) aux
joueurs de fifres et de tambours. Les predicateurs du Careme

recurent 4 ecus (260 fr.), plus leurs depenses d'auberge chez

Claude Fivaz, montant ä 210 francs. D'autres predicateurs
vinrent ä la translation de saint Benoit, ä la Toussaint et

pour l'Avent. Les Payernois n'avaient pas toujours ete

aussi fervents. En 1499, vendredi de la Saint-Thomas, leur

cure Nicolas de Sassel se plaignit au Conseil de ce que, le

dimanche avant qui etait le jour de la benediction de la

chapelle, il n'avait pu le matin sortir en procession. II lui fut
repondu qu'il n'avait pas ete possible a la ville de chömer,

mais que le cure avait eu les femmes et les enfants et plu-
sieurs autres personnes 1.

Le lundi de la Pentecöte, la confrerie du Saint-Esprit
distribuait ses aumones, montant ä 2000 ou 3000 francs, en

froment, pois et jambon.
Le dimanche de la Trinite amenait une autre festivite,

celle du renouvellement de l'alliance de Payerne avec Fri-
bourg et Berne. En 1502, Berne decida de renouveler le

traite tous les quatre ans; pour Fribourg c'etait tous les

cinq ans 3. Mais on voit par les comptes que les ambassa-

deurs des trois villes « juraient la Confederation » en seance

du Conseil de la ville alliee toutes les annees, dans une
ceremonie qui avait lieu dans toutes trois en meme temps,
le dimanche de la Trinite, et qui etait pretexte ä banquets.
En 1526, le renouvellement de l'alliance fut precede de

negociations, car on voit l'avoyer Pierre Mestral et n. Bastian

d'Englisperg se rendre ä Berne et ä Fribourg, dans ce

but, dejä le mardi avant la Saint-Georges (17 avril). Le

1 Arch. Payerne, Registre A, 73.
"2 Tillier, Hist. Berne, t. Ill, p. 8.



— IOI —

dimanche de la Trinite venu, les memes delegues se rendi-
rent ä Berne, tandis que Jean Chevro et Jean Fivaz allaient
ä Fribourg, et que la ville de Payerne depensait 6 livres
8 sols chez l'höte de l'auberge de l'Ours pour la reception
des ambassadeurs confederes, plus 16 sols 6 deniers pour les

fifres et les tambours qui jouerent pour les recevoir, 12 sols

pour ceux qui firent rimas et farsas, c'est-a-dire jouerent la

comedie, et enfin 16 sols pour « les filles et ceux qui firent
les Moresques (bouffons) par la ville ». On fit une reception
semblable l'annee suivante. Mentionnons, ä propos de

representations, qu'en 1517 on joua sur la place une piece en vers,
les Miracles de saint Nicolas; la ville depensa 67 sols

(100 francs) chez Claude de Rive pour les depenses des

acteurs.
Le jour de la Saint-Jean (25 juin) generalement avait

lieu l'election des conseils, nouveau pretexte ä bombance.
Plus tard, les vendanges occupaient les bourgeois. La ville
achetait son vin ä Pully, et avait des vignes ä Aubonne. Ce

vin etait largement repandu en ydres (trois pots, cinq
litres) aux receptions, aux mariages, aux premieres noces.

C'est ainsi qu'en 1517, on requt le 20 mars les seigneurs de

Fribourg et d'Allemagne (cantons allemands) qui allaient ä

la cour de France. Le dimanche de Quasimodo (30 avril)
arriverent messires de Mulines (Mülinen), Spielmann et

autres, qui se' rendaient au « Saint-Suaire », sans doute ä

celui de Turin. La ville leur offrit deux hydres de son meil-

leur vin, et eile en fit de meme ä leur retour, le jour de la

Saint-Jean-Porte-Latine (6 mai).
La derniere manifestation populaire — en dehors des

grandes solennites religieuses — etait la mise du baton

de la confrerie de la Conception de Notre-Dame (8 decem-

bre). Le baton ou fan ion etait mise ä la fete patronale par
les notables, et le vainqueur avait le privilege de le porter
aux processions. Le montant de la mise etait verse dans la



caisse de la confrerie, et la ville faisait au miseur un cadeau.
En 1517, c'est le prieur du couvent qui regoit trois hydres
de vin; en 1526, c'est le seigneur de Prangins qui en reqoit
quatre, tandis que trois autres sont donnes au seigneur de

Ropraz qui « fit » le baton de la confrerie de Saint-Vincent.
Les comptes de 1517 mentionnent le renouvellement des

franchises de la ville de Payerne accorde par le due
Charles de Savoie qui, en 1512 dejä, avait concede ä la ville
deux nouvelles foires, ä Päques et ä la Saint-Martin. Par
acte du 28 novembre 15171, le Conseil avait donne

procuration ä n. Piere Mestral, avoyer, et ä son frere
Girard Mestral, banderet, pour aller querir cette autorisa-
tion. Ces deux personnages se firent accompagner du secretaire

de la ville Pierre Gachet. Le voyage ne fut pas long :

le due etait ä Lausanne; mais il fallait traiter avec les con-
seillers. Les delegues payernois furent absents pendant cinq
jours; leur depense, comptee ä 17 sols par jour, monta ä

22 florins 6 sols, soit ä 400 francs. La concession se fit sans

difficulte, puisqu'elle est du Ier decembre dejä. Mais Pierre
Gachet dut donner deux ecus, 130 francs, au secretaire du

prince pour la confection de la lettre, et 75 francs pour l'en-

registrement et la sigillation ä Lausanne. En outre, l'un des

conseillers du due, Franqois Provanaz, se rendit ä Payerne
ä ce propos et requt 43 sols, 65 francs. Le renouvellement

des franchises coflta done 670 francs ä la ville de Payerne.

Le due de Savoie vint lui-meme quelques jours plus tard

visiter ses fideles sujets de Payerne. La date exacte n'est

pas indiquee. Mais on paya 30 sols ä George Torche pour le

bois qui servit ä allumer un feu de joie, et deux cent quatre-

vingts Payernois allerent au devant du due et recurent une

gratification de la ville. Comme les comptes ne mentionnent

pas d'autres depenses, il est probable que les frais de

reception du souverain furent ä la charge de 1 abbe.

lA. C. V., Reg. cop. Payerne, n° 1181, et M. D. R., t. XXVII,
P- 336.
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Jean-Amedee Bonivard, qui succeda au cardinal Antoine
Pallavicini comme abbe commendataire de Payerne, etait
un personnage moins puissant, encore que fortement dote.
II etait protonotaire apostolique, docteur en decrets, conseil-
ler du due de Savoie, prieur de Saint-Victor en 1484, cha-
noine de Geneve en i486, abbe de Pignerol en 1505 ; et il
fut encore prevöt de la cathedrale de Lausanne du 24 avril
1512 ä sa mort, survenue.a Geneve le 7 decembre 1514 1.

Suivant sa volonte, il fut enterre dans l'eglise abbatiale de

Payerne, devant la chapelle restauree par ses soins et oü

M. Ch. Vuillermet a retrouve son tombeau.

Jean-Amedee Bonivard avait regle de son vivant sa

succession ä Payerne, ou plutöt le due de Savoie en avait
dispose d'une faqon nouvelle, avec l'agrement du pape. La
ville de Chambery, capitale des Etats du due, dependait au

spirituel de l'eveque de Grenoble, sujet francais. Cette

dependance etait genante, et le due chercha ä creer ä Chambery

un eveche distinct2. II ne l'obtint pas, mais le pape lui
avait concede que la Sainte-Chapelle de son chateau de

Chambery serait erigee en collegiale, que son doyen serait

en meme temps ä perpetuite doyen du decanat de Savoie,

qu'il serait mitre et Crosse, et aurait ainsi toutes les appa-

rences de l'autorite episcopate. Le due voulut alors que le

doyen de la Sainte-Chapelle eüt des revenus en suffisance,

et il jeta son devolu sur le monastere de Payerne. II obtint
le 5 fevrier 1512 du pape Jules II une bulle par laquelle

Jean-Amedee Bonivard resignait le benefice de Payerne

1 Reymond, Dignitaires de l'Eglise Notre-Dame de Lausanne,
p. 276 ; Dupraz, La Cathedrale de Lausanne, p. 264.

2 Chanoine Trepier, Recherches historiques sur le decanat de
Saint-Andre, t. II, p. 201. — Chambery, 1885. -
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evalue ä 650 ducats en faveur du doyen de Savoie Jean de
la Forest, et unissait ä perpetuite le prieure — la bulle ne
dit pas abbaye — ä la Sainte-Chapelle h

Ce que la bulle ne dit pas, c'est que Jean-Amedee Boni-
vard s'etait reserve, sa vie durant, la moitie des benefices de

l'abbaye et toute l'administration. C'est ce que montre un
acte du 9 mai 1512, passe ä Payerne 2. L'abbe Jean-Aime,
« commendataire de l'abbaye de Payerne » recut de Am-
blard Goyet, abbe de Filly, et procureur du doyen de

Savoie et Chambery « commendataire pour la moitie de

l'abbaye », le serment de respecter les libertes et franchises
de la ville, ecrites et non-ecrites. Sur quoi, le dit doyen, par
son procureur, prit possession de l'abbaye, et les bourgeois
representes par leurs syndics lui preterent serment ä leur
tour.

Le meme jour, 3 mai3, dans la chambre du chambrier,
l'abbe Amblard Goyet s'entendait avec les religieux sur le

regime futur du couvent. Ces religieux etaient Humbert
Vionet, sous-prieur claustral et prieur de Bretiege; George
de Villiers, chambrier; Guillaume de Neuvecelle, sacristain;
Jaques de Clery, chantre; Pierre Marchand, Jean de Rive,

George Mestral, Jean Ranguys, Jean Robert et Jacques de

Herlino. II manquait le prieur claustral Claude Marchand,
le doyen Claude d'Allinges, l'infirmier Louis de Grailly, qui
se rendirent ä Geneve le 15 mai pour donner leur adhesion

ä l'accord que l'abbe d'Erlach Rodolphe Benoit, un ancien

administrateur de Payerne, et l'aumönier de Payerne Jean

Longie etaient alles porter au due.

Cet accord du 9 mai porte en substance que lorsque le

doyen de Savoie prendra l'administration en mains, il se

1 Quellen für Schweizergeschickte, t. XXI, p. 262, qui la date ä

tort de 1511.
2 Arch. Payerne, Minutaire Gachet.
3 Note communiquee par M. Benjamin Dumur.
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fera representer a Payerne par un vicaire general pour le

spirituel et le temporel. Le doyen ou son vicaire nommera
aux prebendes et benefices. La depouille des religieux morts
reviendra pour moitie au couvent, et pour moitie ä l'abbe.
« Et pour ce que Monseigneur (le due) veult et pretend
que le service de leglise se fasse aussi bien et mieulx que
jamais, et que les ediffices tant de leglise que du couvent et

monastere soyent maintenuz entretenus et augmentes sera

tenu le doyen de avoir et entretenir ceans tous jours a per-
petuaulte avecques son vicaire le prieur claustrier et tous

autres officiers, ensemble le nombre des religieulx accous-

tumes et leur faire livrer tous les jours pain et vin sans

jamays leur pouvoir a prebender ny en rien innover. »

Le doyen indemnisera les religieux de la perte de certains

revenus, et ce seront desormais eux qui auront la charge de

l'entretien et des reparations de l'eglise et du monastere,
ainsi que la reparation et l'augmentation des ornements et

habillements. Dans ce but, il leur abandonne ses revenus de

Chietres, Villars-Oltingen (valant 300 florins) et les dimes

de Neyruz, Avry, Chesopelloz, Courtaney et la Roche (valant

100 florins).
Le due ratifia le jour meme, 15 mai, cet accord, qui fut

enfin approuve par le pape le 17 aoüt 1512 1. Le due promit
plus tard au couvent un subside de 1000 ecus d'or, mais il
les devait encore en 1516.

En vertu de ces arrangements, Jean-Amedee Bonivard

garda le titre et le pouvoir d'abbe de Payerne. C'est en cette

qualite que, le 2 mai 1514, il re^ut du due Charles l'aban-
don des droits de haute juridiction, bamps, corvees, char-

rois, confiscation, avenage, panaterie, contributions que le

souverain avait ä Bassins (sauf le droit du dernier supplice)

et la faculte de racheter ceux qui avaient ete alienes aux

1 A. C. V., Nouveaux titres, n° 1214.
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nobles d'Aglie, des comtes de Saint-Martin 1. Jean-Amedee
Bonivard avait precedemment obtenu du due en 1508 que les

gens de Bassins fussent consideres comme etant du ressort

et de la bourgeoisie de Payerne 2.

Quant ä Jean de la Forest, il intervient immediatement

apres la mort de Bonivard comme abbe de Payerne. On le

voit amodier en 1515 les prieures de Saint-Pierre et de

Saint-Gilles de Colmar aux religieux du couvent et ä un
bourgeois de Payerne, Jean Faucon, qui les afferment ä leur

tour le 9 aoüt au doyen Claude d'Allinges, pour 250 florins
de rente3. En 1521, le meme doyen est avec n. George de

Rive, de Payerne, l'amodiateur de tous les biens de l'ab-

baye, et il afferme au cure de Chapelle Jacques Mcennoz et

au seigneur de Vuissens Vuillelme Musard les revenus des

prieures de Baulmes et de Prevessin pour 900 florins 4.

En 1518, Jean de la Forest et son vicaire et prieur
Claude Marchand font accord avec la ville au sujet des fiefs
du couvent, et lui vendent la tuilerie et la grange qui fut
autrefois l'ancienne maison du prieur5. Le 31 juillet i529.
ä la mort de Claude Marchand, Jaques Mestral, prieur de

Rougemont et Cossonay, est nomme vicaire general de

l'abbaye, tandis que Jean Chalex devient prieur claustral6.
Au moment de la Reforme, Jean de la Forest etait tou-

jours abbe et un de ses moines, Jean Robert, avait rem-

place Jaques Mestral comme vicaire general.
Maxime REYMOND.

1 Arch. Turin, Note de M. Millioud, et A. C. V., Reg. cop. Nyon.
2 Martignier et de Crousaz, Dictionnaire historique, act. Bassins.
3 A. C. V., Nouveaux litres, n° 1224. et Inv. bleu, I, 177.
4 Arch. Payerne, titres.
5 Arch. Payerne, Minut. Gachet.
8 A. C. V., Inv. vert, paquet R.
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